
Le seul prix qui n’a pas 
bougé,

c’est le prix du caddie !
(vide)  
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Notre administration nous a annoncé le versement d’ici la fin de l’année, d’une prime «inflation» pour les 
agents touchant moins de 39 000 euros par an.
Ce n’est pas le fameux «big bang indemnitaire» attendu mais pour beaucoup, cette prime servira à com-
bler le découvert qui se creuse du fait de l’augmentation du coup de la vie et du gel du point d’indice. 
D’après le journal « Les Echos » 47 % des Français sont à découvert au moins une fois par an, 20 % une 
fois par mois … Nous saluons tout de même l’intention.
Malgré tout, nos salaires sont loin d’être suffisants ! Un rapide tour d’horizon de nos dépenses mensuelles 
montre vite à quel point nos salaires sont dérisoires face a l’inflation.
Pour une personne seule, vivant dans la Métropole de Lyon, ses dépenses mensuelle sont :
  Loyer d’un T2 avec les charges    745 €  +3,5 %
  Électricité malgré le bouclier tarifaire   92 €  +12 %
  Gaz        16 €  +15 %
  Eau        27 €  +4,9 %
  Assurance habitation      20 €  +4,8 %
  Nourriture       400 €  +10 %
  Crédit auto (type Dacia)     220 €  +5 %
  Essence (pour les loisirs et les courses)   120 €  +6 %
  Assurance auto      41 €  +4,8 %
  Mutuelle et prévoyance     73 €  +16 %
  Abonnement TCL (avec la prise en charge à 75 %)  17€  - 50 %
  Impôt sur le revenu      93 €  +1,6 %
  Internet, téléphone et frais postaux    40 €  +1,6 %
  Habillement (360 € par an)     30 €  +4,3%
  Frais bancaires      8 €  +2 %
  Adhésion CGT       15 €  0 %
  Total        1 957 €

Alors qu’un agent sur la grille C1 en CG1 touche en moyenne 1 560 € net.
Il lui manquera donc 396 € chaque mois, sans avoir eu de loisirs (cinéma, théâtre, sorties, sport ou même 
financement d’hypothétiques vacances).
Alors cette prime est la bienvenue, mais elle ne fera que combler les découverts pour quelques jours.

C’est pour cela que la CGT ville de Lyon continue à travailler pour :
• le financement de services publics de qualité,
• l’augmentation du point d’indice,
• l’augmentation de l’IFSE,
• une meilleure rémunération des heures de nuit et des dimanches,
• la baisse du temps de travail.

Un peu de beurre dans les épinards ?


